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ARTICLE 16 

 

Dans la deuxième phrase de l’alinéa 4 de cet article, après les mots : 

« Elle contribue également à la lutte contre l’illettrisme », 

insérer les mots : 

« sous la tutelle de l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANCLI) a été créée à la suite de la loi 
contre les exclusions. Depuis cinq ans, l’ANCLI coordonne les actions concourrant à prévenir et 
résorber l’illettrisme. 

La lutte contre l’illettrisme doit être une préoccupation globale, de mobilisation de tous les 
acteurs concernés (l’État, les collectivités territoriales, les établissements d’enseignements, les 
associations, les organisations professionnelles et syndicales et les entreprises) et un des objectifs de 
lutte contre les processus d’exclusion. La loi de lutte contre les exclusions de 1998 avait donné à la 
lutte contre l’illettrisme une priorité nationale. 

 

 

 

 


